
 
 

NI VE A U 3 | Plongeur autonome à 40 m (PA40) 
                                                                                 Plongeur encadré à 60 m (PE60) | Plongeur autonome à 60 m 

(PA60) 
 

 
 
 

 
 

  
 

   
 

   
 

  
 

  
 

 
 

  

 

Respecter le milieu 
et l ’environnement 

N 3 
PA 60 

 
COMPÉTENCE COMMUNE 

 

RIFA 
Plongée 

 
Intervenir et porter 

assistance  à un 
plongeur en difficulté 

 

Évoluer en 
autonomie 

 

Évoluer en 
autonomie 

 

Organiser 
la plongée 

 

S’adapter 
à la profondeur 

 

Planifier 
la plongée 

 
COMPÉTENCES 

COMPLÉMENTAIRES   N3 

 
COMPÉTENCES 

SPÉCIFIQUES - PE60 

 
COMPÉTENCES 

SPÉCIFIQUES - PA40 

 
PE60 

PLONGEUR ENCADRÉ 
À 60M 

 
PA40 

PLONGEUR AUTONOME 
À 40M 

 
NIVEAU 3 | AUTONOMIE JUSQU’À 60M 


